
Conditions Générales d'Utilisation du Réseau WiFi Public SAMEXPO 

 
Article 1 - Objet  

Les présentes conditions générales d'utilisation (CGU) ont pour objet de définir les modalités et 
conditions d'accès et d'utilisation du réseau WiFi public "SAMEXPO" mis à disposition des usagers par 
la ville de Saint-Amand-Montrond. 

Article 2 - Acceptation des conditions  

L'utilisation du réseau implique l'acceptation pleine et entière des présentes CGU. L'utilisateur 
reconnaît avoir pris connaissance de ces conditions et s'engage à les respecter. 

Article 3 - Accès au service Le réseau WiFi public SAMEXPO est mis à disposition des visiteurs, 
exposants et autres utilisateurs dans l'enceinte de la Halle d’exposition SAMEXPO. L'accès peut être 
gratuit ou soumis à certaines conditions (identification, durée limitée, etc.). 

Article 4 - Obligations de l'utilisateur  

L'utilisateur s'engage à : 

• Ne pas utiliser le réseau à des fins illégales (téléchargement illégal, accès à des contenus 
illicites, fraude, etc.). 

• Ne pas perturber le bon fonctionnement du réseau (tentatives d'intrusion, saturation de la 
bande passante, propagation de virus, etc.). 

• Respecter la législation en vigueur en matière de protection des données personnelles et de 
droits d'auteur. 

Article 5 - Responsabilité  

L'opérateur du réseau WiFi public SAMEXPO ne saurait être tenu responsable en cas : 

• D'interruptions ou de dysfonctionnements du service. 

• D'utilisation frauduleuse ou abusive du réseau par un utilisateur. 

• De perte ou d'altération de données. 

L'utilisateur est seul responsable de l'utilisation qu'il fait du réseau et des conséquences pouvant en 
découler. 

Article 6 - Protection des données  

Des données de connexion peuvent être collectées et conservées conformément à la réglementation 
en vigueur. Ces informations sont destinées à assurer la sécurité du réseau et ne seront pas exploitées 
à d'autres fins sans l'accord de l'utilisateur. 

Article 7 - Suspension et suppression de l'accès  

L'opérateur se réserve le droit de suspendre ou d'interdire l'accès au réseau à tout utilisateur ne 
respectant pas les présentes CGU, sans préavis ni indemnité. 
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Article 8 - Modifications des CGU  

Les présentes CGU peuvent être modifiées à tout moment. Les nouvelles conditions seront applicables 
dès leur mise en ligne sur le portail d'accès au WiFi. 

Article 9 - Loi applicable et juridiction  

Les présentes CGU sont soumises à la législation en vigueur. Tout litige relatif à l'interprétation ou à 
l'exécution des présentes conditions relèvera de la compétence des tribunaux compétents. 

En cas d'utilisation frauduleuse du réseau, l'utilisateur s'expose à des sanctions pouvant inclure : 

• La suspension immédiate et définitive de l'accès aux réseaux wifi publics de la ville de Saint-
Amand-Montrond. 

• Des poursuites judiciaires conformément aux lois en vigueur, pouvant entraîner des amendes 
et/ou des peines de prison selon la gravité de l'infraction. 

• L'obligation d'indemniser les victimes de tout préjudice causé par l'usage frauduleux. 

 


